
 
CERCLE ROYAL DES MILITAIRES DE RESERVE  

DE LA PROVINCE DE LIEGE 
Quartier Médecin Lieutenant Joncker 

Rue Saint Laurent, 79 
4000                 LIEGE 

Tf : 04/220 84 93          Fax 04/220 84 95     
 
 

 
Le 04 Avr  06 

N° S1 - 7011 – 06 
Annexe néant 

 
 

Aux Membres du Comité 

OBJET : Rapport de la séance du Comité du 03 Avr 06 
 

1. PRESENCE DES 
MEMBRES ELUS 

 
 
N° Nom Fonction 09 

Jan 
06 
Fev 

06 
Mar 

03 
Avr 

08 
Mai 

12 
Jun 

04 
Sep 

02 
Oct 

06 
Nov 

04 
Dec 

Présences 
sur 4 

réunions 
1 BAIDAK Cons 0 1 0 1       2 
2 CHEVREMONT AS4 0 0 1 0       1 
3 DI DUCA CEM 1 1 0 1       3 
4 FRAIKIN Cons 1 0 0 1       2 
5 HENNIQUIAU 2IC 1 1 1 1       4 
6 LAMBERMONT S4 1 1 1 0       3 
7 L’HOEST S3 1 1 1 0       3 
8 LOUREAU S5 RP 0 0 0 0       0 
9 NEUVILLE Cons 1 0 1 0       2 
10 RINGLET AS2 1 1 1 1       4 
11 ROUSSEAU Cons+Adm 1 1 1 1       4 
12 SCIMAR S5 WebM+ComE 1 1 1 1       4 
13 van BRUSSEL CO+Adm 1 1 1 1       4 
14 VAN DE GOOR S2 1 1 1 1       4 
15 VANDERVELDEN S1 1 1 1 1       4 
16 VUEGHS AS5 1 1 1 1       4 
17 WAUTHIER AS1 0 0 0 0       0 
  TOTAL / 17 13 12 12 11        
  
Excusés : Cde CHEVREMONT, Cdt LAMBERMONT, Cdt L’HOEST, Cdt LOUREAU, Cdt NEUVILLE, Capt WAUTHIER. 
 

2. COMMANDEMENT 

 
a. Conservation de la rétribution différée « RD »:  

(1) Nous avons opté pour la dénomination « IMPRIME » au lieu de « LETTRE » mais toujours en « RD » 
(2) Ce qui a pour conséquences : 

(a) Couter moins d’argent  à la Défense ; 
(b) Allonger le temps de remise des plis de 1 à 3 jours par rapport au système dit «  PRIOR » 

b. Précision de dates : 
(1) Dropping des jeunes : 29 Avr 06 ; 
(2) Cocktail : 08 Jun 06 ; 
(3) BBQ des familles : 25 Jun 06 ; 
(4) Dropping nocturne : 01 Sep 06. 
 

c. Activités avec M&M LIEGE  : RIEN n’a été prévu AVANT Mai/Jun 07 
 

3. BRANCHE 1 

 
a. Rapport de la séance du Comité du 06 Mar 06 : 

(1) Modification à apporter : néant Par 6.a. lire 150 membres 
(2) Approbation : A l’unanimité ; 
(3) Signature par le Psdt et le S1. 

b. AG URNOR 2006 :  
(1) Le Sa 01 Avr 06 
(2) Au CPA Bxl 
(3) Participants de LIEGE : 5 membres eff 

(a) Lt Col DI DUCA, ; 
(b) Cdt VANDERVELDEN   
(c) Maj ROUSSEAU ; 
(d) Capt SCIMAR 
(e) Lt Col van BRUSSEL &  
(f) Mef : Cdt VANDERVELDEN  & Capt SCIMAR (prévenir le bureau du Cercle AVANT le 20 

Jan 06).  
(4) TROIS Cercles se retirent de l’URNOR ou n’existent plus : Luxembourg, Marine, Tienen ( ce qui a pour 

conséquence de diminuer le nombre total d’Adm 
(5) Le  CRMRLG n’obtient que DEUX Adm : Lt Col van BRUSSEL et Maj ROSSEAU, le Lt Col DI DUCA N’a PAS 

été retenu suite au remaniement du au départ des TROIS cercles exposé ci-dessus; 
(6) Le Nvx Psdt URNOR est Le Lt Col HELBOIS – ancien Psdt du Cercle de MONS et région 
(7) Remise des comptes URNOR, il semble que plusieurs postes demandent beaucoup d’investissements (il 

faudra demander des précisions, mais nous redoutons qu’elles seront toujours nébuleuses e.a. à propos de 
la remise forme du site Web-URNOR).       
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4. BRANCHE 2 

 
a. Repas du Comité du 18 Fev 06 : la facture vient seulement d’arriver ! 
b. Cocktail du  Je 08 Jun 06 :  

(1) Le lieu retenu est la BERGERIE à COINTE. 
(2) Le Capt SCIMAR est en charge des contacts et arrangements à prendre  
(3) Hr : 19 Hr. 
(4) M&M LIEGE pourrait y participer. 

c. Repas de corps 2006 :  
(1) Le lieu retenu est de la Ferme des Beaux Monts  (HERVE-CHARNEUX) ; 
(2) Jour, date et heure : samedi 18 novembre 2006 à 19 heures ; 
(3) En charge : Cdt HENNIQUIAU ; 
(4) Prix 

(a) Du menu : 38,50 € 
(b) PAF demandée aux membres : 30,00 € 

(5) Menu : 
(a) Apéritif et zakouski ; 
(b) Daurade et foie gras ; 
(c) Cappucio de champignons ; 
(d) Pavé de biche ; 
(e) Assiette gourmande ; 
(f) Café et mignardises ; 
(g) Vins compris. 

d. Démission : après de longues années d’affiliation et un passage au Comité le Cdt Hre DERMINE NE souhaite PLUS 
faire partie de notre Cercle, il invoque son âge e.a. 75 ans. Dont acte. 

e. Barrette des compétitions : un chevron de plus est attribué aux Cdt CRETEUR, RINGLET & VAN DE GOOR  
 

5. BRANCHE 3 

 
a. Dropping des jeunes :  

(1) Il aura lieu le samedi 29 Avr 06 PM et se prolongera par un Biv sur la plaine de CREPPE le Di AM ; 
(2) L’événement sera annoncé le Me 08 Mar 06 via un courrier spécial à TOUS  les membres ; 
(3) Inscriptions à ce jour : 

(a) Orienteurs :  
         - GARDIEN 3 
         - VAN DE GOOR 2 
         - COPPIETERS 8 
         - Tp Guides 27 
         - Tp Scouts 15 
                              TOTAL  55 
(b)  Coaches : Cdt RINGLET, Cdt VAN DE GOOR, Cdt VUEGHS, 1 Sgt GARDIEN, Capt 

SCIMAR, Capt BAIDAK,  Lt Col DI DUCA, 1 Sgt Maj SOTTIEAUX, ( Cdt L’HOEST, Cdt 
HENNIQUIAU , 1 Sgt Maj GARDIEN) 

(c) Ce qui devrait faire entre 5 et 8 orienteurs par coach 
(4) Le S3 est en charge de : 

(a) L’Org des Itin ; 
(b) La réservation de la plaine de CREPPE auprès du 12/& » Li ; 
(c) De la mise à disposition d’eau en quantité suffisante ; 

(5) Des rations seront constituées par 2IC = ration de SURVIE (4,95 €), fonctionnera par binômes (variété sur 
DERUX repas) des subsides à demander à l’URNOR  ; 

(6) Le Capt SCIMAR fournira des ESBIT en suffisance, le Cdt HENNIQUIAU veillera au supplément ; 
(7) La PAF par personne est de 5,00 € que les participants doivent verser au compte au compte S4 du Cercle : 

000-0393686-60  (avant le 01 Avr 06 si possible) ; 
(8) Le port de la tenue Mil a été accordée par le Comd Prov LIEGE ; 
(9) Le parcours sera celui de l’année dernière, puisqu’il ne s’agit pas des mêmes participants et qu’il y a TROIS 

boucles possibles, un dropping de nuit est prévu. 
(10) Le Lt Col DIDUCA prendra toutes les dispositions voulues avec le Cdt L’HOEST ; 
(11)  Dans l’invitation il a été souligné que le cercle dispose d’une assurance RC pour les Org et que les 

participants doivent se couvrir par leurs propres assurances (Mut, RC familiale …) ;  
(12) Le Lt Col DI DUCA et le Lt Col FRAIKIN ont pris un arrangement pour effectuer des prises de vues 

aériennes des différents itinéraires (à confirmer !) si le « time » et le « weather » le permettent. 
b. Dropping de nuit : à la demande du S3, aura lieu le 01 Sep 06 
 

6. BRANCHE 4 

 
a. Situation des membres : à ce jour 158 membres sont en ordre de cotisation pour 2006. 
b. Changement de dénomination du courrier « La Poste compte S4 : Nous attendons toujours que l’adresse soit CRMR 

Prov LIEGE en lieu et place de CROR Prov LIEGE, bien que les extraits de comptes portent la mention CRMR Prov 
LIEGE. Le 2IC signale qu’il a besoin de nouveaux bulletins de virement pour rappel de la cotisation. 

c. Le S4 doit encore payer : 
(1) Le repas du Comité attendre facture. 
(2) La 1ère tranche de la cotisation URNOR 3,50 € sur la base de 164 membres soit 574,00 € 
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7. BRANCHE 5  

 
a. Ban Jun 06 :  

(1) Il parviendra au Cercle le 30 mai au plus tard; 
(2) Le BAN sera clôturé et parvenu au Cercle par courrier Civ le 24 Mai 06 au plus tard (en charge Capt 

SCIMAR) ; 
(3) Le Cdt L’HOEST le remettra à l’impression le Ma 28 Mar 06 ; 
(4) Le BAN sera remis – comme désormais - en RD sous forme la nomenclature IMPRIME, la face « enveloppe 

sera la couverture 4. 
(5) Nous avons acquit des étiquettes qui permettent de fermer le BAN à l’aide de cette seule étiquette sans 

« collant » supplémentaire. 
b. Site Web : a été mis à jour. 
 

8. Adm URNOR  

 
RAS 
 

9. S JOINT  RES  

 
RAS 

 

10. DIVERS 

 
a. Les Res Mod 97 NE peuvent PAS participer à la Comp URNOR. 
b. Remise de Doc sur la mise en œuvre de la Res par Lt Col DI DUCA, une synthèse sera faire par 2IC pour un prochain 

BAN.  
 

11. REUNIONS 

 
a.    Prochaines réunions :  
       (1) Pour l’EM : le lundi 08 Mai 06 à 1930 Hr – St Laurent 
       (2) Pour le comité dans son entièreté : le lundi 08 Mai 06 à 2000 Hr – St Laurent 
b.    Les réunions à venir de 2006 : consulter le tableau du Par 1. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bruno VANDERVELDEN 
Cdt 
S1 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Jean van BRUSSEL 
Lt Col 
Comd 
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